
SAINT-MICHEL-SUR-ORGE • ÉLECTIONS MUNICIPALES • 15 ET 22 MARS 2026

Sophie
RIGAULT
Toujours ensemble !Toujours ensemble !

Chères Saint-Michelloises,Chères Saint-Michelloises,
Chers Saint-Michellois,Chers Saint-Michellois,
Depuis neuf ans, j’ai l’honneur d’être le Maire 
de Saint-Michel-sur-Orge. C’est un mandat que 
j’exerce avec engagement, exigence et surtout 
avec passion pour cette ville où j’ai grandi et 
dans laquelle j’ai fondé ma famille.

AUJOURD’HUI ENCORE, 
LA MÊME DÉTERMINATION M’ANIME

Et si je regarde avec fierté le chemin que nous 
avons parcouru, je suis également consciente 
de ce qu’il nous reste encore à faire. 

Ce mandat a été traversé par une succession 
de crises inédites et d’une violence sans 
précédent : une crise sanitaire car à peine 
élus, nous avons dû affronter le Covid-19, 
une crise internationale entraînant une 
inflation galopante et durable et une crise 
politique française dégradant profondément 
le débat national. Les responsables de tous 
bords se sont enfermés dans des postures 
politiciennes, marquées par l’outrance et la 
surenchère, en totale déconnexion avec nos 
réalités. Cette instabilité fracture la société et 
fragilise notre pays. 

Dans ce contexte, je sais combien le maire 
reste un repère essentiel, souvent le dernier 
rempart contre le chaos. Celui qui tient bon 
contre vents et marées. 

Face à tous ces aléas, nous avons gardé le 
cap. Nous avons démontré notre capacité 
à nous adapter et à agir sans jamais rogner 

sur la qualité de notre service public. Le 
renoncement n’a jamais fait partie de mon 
vocabulaire. 

En 2020, nous avions pris l’engagement fort 
de ne pas augmenter les impôts.  Et malgré 
un contexte financier de plus en plus contraint 
pour les collectivités, nous nous y sommes 
tenus pour protéger le pouvoir d’achat des 
Saint-Michellois. 

Ce choix n’était ni simple ni anodin : il traduit 
une gestion rigoureuse des deniers publics 
de notre commune. Il aurait pourtant été plus 
simple d’augmenter nos impôts pour éviter de 
faire des efforts.

MAIS NOUS N’AVONS JAMAIS CÉDÉ 
À LA FACILITÉ

Et nous continuerons de mener les trans-
formations nécessaires pour préparer l’avenir 
en responsabilité.

Parce que chacun doit pouvoir vivre 
sereinement, nous avons fait de la sécurité l’une 
de nos priorités. Ce n’est pas un slogan, c’est 
une liberté fondamentale. Nous avons créé 
une Police Municipale armée et un dispositif 
de vidéoprotection. Néanmoins, je n’ignore 
rien du trafic et des incivilités. C’est pourquoi 
nous recruterons de nouveaux policiers 
municipaux pour augmenter la présence sur 
le terrain et le nombre de caméras sera au 
moins doublé.



La tranquillité ne se résume pas à la sécurité. 
Elle passe aussi par la prévention, la solidarité 
et la qualité de notre cadre de vie. Au cours 
de ce mandat, nous avons ainsi engagé 
de grands projets tant attendus comme la 
création du Pôle Gare. Après plus de quinze 
années d’attente, la nouvelle gare routière a 
enfin accueilli ses premiers voyageurs et le 
parking sera mis en service à l’été prochain. 

De l’autre côté de la ville, le dispositif Action 
Cœur de Ville nous a déjà permis de réamé-
nager la rue Berlioz et ses abords ainsi que la 
place Marcel Carné. Nous n’avons, pour autant, 
jamais perdu de vue l’exigence quotidienne 
forte en matière de propreté, d’entretien de la 
voirie et des espaces verts. 

PRÉPARER L’AVENIR 
C’EST AUSSI MISER SUR L’ÉDUCATION

Je reste convaincue qu’elle est la clé qui ouvre 
toutes les portes. Ainsi, nous avons investi au 
total près de 23 millions d’euros dans nos 
écoles, pour offrir aux enfants et aux adultes 
qui les entourent d’excellentes conditions 
d’apprentissage. La rénovation de l’école 
Jules Verne élémentaire pour un montant de  
3,7 millions d’euros illustre l’ampleur de notre 
engagement. Pour la petite enfance et la 
jeunesse aussi, nous transformons nos paroles 
en actes.

Attentifs au monde que nous laisserons à 
nos enfants, notre action est guidée par 

une écologie concrète et pragmatique : 
végétalisation des espaces, sobriété 
énergétique et préservation des ressources. 
Nous sommes fiers d’avoir engagé Saint-
Michel dans une trajectoire plus responsable, 
conciliant transition écologique et bien-être 
des habitants. Nous sommes aussi la première 
ville à s’être dotée d’un “Plan vert”, lequel a 
été voté à l’unanimité en Conseil municipal. 

IL AURA AUSSI FALLU S’ARMER 
DE COURAGE CAR DE NOMBREUX 
OBSTACLES SE SONT DRESSÉS 
SUR NOTRE ROUTE

D’abord, en mars dernier, la Poste a été 
contrainte de fermer ses portes en raison de 
problèmes d’insalubrité dans ses locaux privés. 
Mais conformément à l’engagement que nous 
avons pris devant vous, un nouveau bureau 
ouvrira dès le 9 février prochain au cœur du 
Bois des Roches. 

Enfin, l’annonce de la fermeture de 
l’hypermarché Casino en 2024 a constitué un 
choc. Dès lors, nous n’avons jamais relâché la 
pression, pesant de tout notre poids dans les 
négociations. Parallèlement, alors même que 
nous avons hérité d’un imbroglio juridique de 
presque 30 ans, nous avons créé dans la galerie 
les conditions nécessaires à une indispensable 
relance du site, bloqué par le groupe Casino. 
Désormais aux commandes, la Ville récupère 
la maîtrise foncière et devient incontournable 
dans les décisions. 



Aujourd’hui, le travail est engagé avec nos 
partenaires pour redonner vie à cet espace, 
en y accueillant commerces, loisirs, salle 
associative et services publics. Un nouveau 
supermarché, dont l’enseigne sera connue 
d’ici la fin du mois de janvier, ouvrira dès 
septembre prochain.

Ces moments n’ont pas été simples, pour vous 
comme pour nous. Mais ensemble, nous avons 
tenu. Je vous avais promis que je ne lâcherai 
rien et je n’ai rien lâché !

AUJOURD’HUI, 
SAINT-MICHEL SE RELÈVE ET AVANCE

Car tant de choses restent encore à faire : la 
construction de la salle de gymnastique, la 
rénovation de l’ensemble sportif de la Noue 
Rousseau et du stade Fayel, le réaména-
gement de la place Jules Ferry, la valorisation 
de la maison Baschet ou la démolition  
du garage Denize pour aménager une coulée 
verte.

Dès le mois de mars, débuteront les travaux de 
réhabilitation de l’ancienne bibliothèque qui 
sera transformée en maison médicale. Trois 
médecins généralistes s’y installeront, ainsi 
que d’autres professions médicales. Ce projet 
est né de notre volonté de maintenir une offre 
de soin de proximité à Saint-Michel. La création 
d’un cabinet de médecine d’urgence est 
également à l’étude au sein de la galerie.

Notre ville a besoin d’un cap ambitieux et 
durable : de la constance dans la méthode, 
de la stabilité dans la gestion.

Mon engagement est clair et je ne me réfugie 
pas dans des promesses irréalistes. Dans 
un climat politique marqué par l’excès et 
l’idéologie, je défends un projet guidé par le 
bon sens.

Je porterai toujours un discours de vérité : 
dire ce qui est possible, assumer ce qui ne l’est 
pas et toujours préférer l’intérêt général à la 
démagogie. 

MON CRÉDO RESTE CELUI  
DE LA PROXIMITÉ, AGIR À VOS CÔTÉS 
POUR FACILITER VOTRE QUOTIDIEN  
ET VOUS REDONNER LA FIERTÉ 
DE VIVRE À SAINT-MICHEL

Je suis à nouveau candidate. Je serai 
accompagnée d’une équipe engagée, 
expérimentée et renouvelée qui partage avec 
moi une conviction profonde : Saint-Michel 
mérite le meilleur. 

Le 15 mars prochain, j’ai besoin de vous.

Votre Maire
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Oui, je soutiens Sophie RigaultOui, je soutiens Sophie Rigault

SI VOUS VOULEZ REJOINDRE NOTRE ÉQUIPE,
VOUS AVEZ PLUSIEURS SOLUTIONS :

• S’abonner à la newsletter 
• Soutenir notre action via le formulaire ci-dessous 

NOUS CONTACTER :
sophierigault91@gmail.com

Toujours ensemble !Toujours ensemble !

Rejoignez-nousRejoignez-nous

BULLETIN À COMPLÉTER
ET À ADRESSER PAR MAIL À :

sophierigault91@gmail.com

Les dons individuels sont autorisés, mais pas 
le financement par des personnes morales 
comme des entreprises ou associations.
Conformément à l’article L52-8 du Code 
électoral, leur montant total ne doit cependant 
pas dépasser 4 600 euros.

VOS DONS VOUS DONNENT DROIT À 
UNE DÉDUCTION FISCALE, À HAUTEUR 
DE 66% DES SOMMES VERSÉES.

Un reçu vous sera délivré, il faudra le conserver 
pour bénéficier de cette réduction d’impôt sur 
le revenu.

Les données recueillies dans ce formulaire seront 
utilisées par l’équipe de campagne de Sophie 
RIGAULT, dans le cadre des élections municipales 
de mars 2026.

Vous pouvez exercer votre droit de modification en 
écrivant à  sophierigault91@gmail.com V
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Nom : .............................................................................................
Prénom : ....................................................................................
Adresse : ....................................................................................
Code postal :............................................................................
Ville : .............................................................................................
Téléphone : ..............................................................................
Mail : ..............................................................................................

o Je souhaite adhérer au comité de soutien de 
Sophie Rigault et de son équipe

o J’accepte que mon nom soit publié

o J’apporte mon soutien financier à la 
campagne de Sophie Rigault pour les élections 
municipales 2026 en versant la somme de :
	 o 15 €
	 o 30 €	
	 o 50 €
	 o 100 €
	 o autre  : ..............................................................

Par chèque à l’ordre de “Anne-Marie Lavignon,  
mandataire financier de Sophie Rigault” habilitée 
à recevoir les fonds pour cette campagne électorale, 
conformément  à la législation en vigueur.

!

avec
Sophie RIGAULT

ÊTES-VOUS INSCRIT(E) SUR LA LISTE ÉLECTORALE ?
Vérifiez votre situation sur le site www.service-public.fr
accessible en flashant le QR code ci-contre


